
Le vide que tu nous laisses est rempli par le
souvenir des joies et des rires que tu nous as donnés.

Son épouse Arlette Bovay-Ducret
Son fils Alain Bovay et son amie Myriam
Sa fille Chantal Hostettler-Bovay
Ses petites-filles Andrea et son ami Ibrahim ; Adeline et son ami Vincent
Sa sœur Georgette Jaquier-Bovay et famille
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont la profonde tristesse de faire part du décès de

Monsieur Charly BOVAY
Ancien syndic d’Ursins

enlevé à leur tendre affection le 23 décembre 2025 à l’âge de 88 ans.
Un merci tout particulier à Mme Savina Bugnon et au personnel de l’EMS
Maurice Bugnon à Yvonand pour leur dévouement et leur gentillesse.
Culte en la chapelle du Centre funéraire d’Yverdon-les-Bains,
le mardi 30 décembre à 14 heures.
Honneurs à 14 h 30, suivis de la crémation.
En lieu et place des fleurs, vous pouvez penser à l’Association Pro Ursins,
IBAN CH35 0076 7000 T564 1436 2 (mention Charly Bovay).
Domicile de la famille : Alain Bovay, Route de Nonfoux 7, 1412 Ursins.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


